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ABSTRACT 

Le Royaume-Uni est historiquement présenté comme une terre où le libéralisme a prospéré. L’analyse 

du droit positif et de son application contemporaine révèle une réalité bien différente. Cet État est de 

plus en plus souvent mis en cause pour des atteintes à l’État de droit, plus particulièrement aux droits et 

libertés fondamentaux. Une telle évolution n’est pourtant pas récente. Il est d’autant plus essentiel de 

s’y intéresser que le cas britannique est extrapolable à l’ensemble des autres démocraties occidentales. 

 

RÉSUMÉ 
The United Kingdom is historically presented as a land of liberty. Nowadays, an analysis of the 

legislation and its application reveals a very different reality. The UK and its Government are 

increasingly criticized for breaches of the rule of law, and in particular, the attacks on fundamental rights 

and liberties. However, this development is not a recent one. It seems to be essential to have an interest 

in it, because the British case can be extrapolated to other Western democracies. 
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Libres propos sur l’évolution contemporaine de l’état des droits et 

libertés au Royaume-Uni 

Aurélien Antoine* 

 

Dans l’un des volumes de la célèbre somme des Presses de l’Université d’Oxford 

consacrée à l’histoire de l’Angleterre, Julian Hoppit s’interroge en ces termes à propos 

de la période 1689-1727 : l’Angleterre était-elle vraiment ce pays de la liberté souvent 
célébré ? La réponse apportée par l’historien est globalement positive en ce sens que, 

par rapport à ses voisins, la terre de la Glorieuse révolution de 1688-1689 garantissait 

mieux les libertés d’expression, de la presse ou de religion dans une évolution 

constitutionnelle propice à l’équilibre des pouvoirs et à la promotion du principe de rule 

of law. La prospérité économique soutenue par des avancées scientifiques notables et 
l’exploitation des colonies ajoutaient au succès du libéralisme politique des opportunités 

d’enrichissement pour de nombreux sujets du royaume, ce qui favorisait une relative 

mobilité sociale1. 

 

L’Angleterre puis la Grande-Bretagne du XVIIIe siècle deviennent un exemple à suivre 
pour les penseurs d’autres nations dont la parole est contrainte et les écrits interdits au 

public. La persistance d’une certaine rudesse des mœurs relevée par Montesquieu dans 

ses notes de voyage2 et la violence d’État incontestable maniée par l’élite anglaise à 

l’encontre de l’Écosse, de l’Irlande et des colonies dans une époque où le capitalisme 
esclavagiste atteint un apogée ne semblent rien enlever à la réputation libérale des 

Britanniques. Parfois plus abstrait que concret, ce libéralisme demeurera, dans les 

années qui suivirent, des plus ambivalents. L’ère victorienne est celle d’un Royaume-

Uni pétri de contradictions : ouvert au monde et favorable à l’extension des droits 

civiques, il est aussi ce pays où Oscar Wilde est victime d’un procès inique et d’une 

peine infamante qui le conduiront à l’exil. L’opprobre dont les écrivains sont sujets 

perdura bien au-delà de l’ordre moral victorien puisque des ouvrages comme L’Amant 

de Lady Chatterley de David Herbert Lawrence feront l’objet d’une censure jusqu’au 

jugement célèbre de 1960, R v Penguin Books Ltd3. Finalement, l’appréciation de l’état 

des droits et libertés dans un pays donné n’a aucune portée scientifique s’il est fait 
abstraction du contexte historique et si le système de valeurs de l’époque n’est pas 

rappelé. L’Angleterre du XVIIIe siècle est certes plus libérale que la majorité de ses 

voisins, mais ce constat se fonde sur des repères et des attentes sociétales qui ne sont 

pas comparables avec ceux de la période contemporaine. En outre, bien que le Royaume-

Uni puisse incontestablement s’enorgueillir d’une tradition ancienne en matière de 
promotion des libertés et droits civils, civiques, politiques et économiques (d’abord au 

profit d’une élite propriétaire), une approche nuancée s’impose lorsqu’il s’agit d’étudier 

la jouissance de ces droits et libertés par l’ensemble de la population. 

 

 
* Professeur à l’Université Jean-Monnet Saint-Étienne, Titulaire de la Chaire Droit public et politique comparés, 

Directeur de l’Observatoire du Brexit (brexit.hypotheses.org/), CERCRID - UMR 5132 / CERSA - UMR 7106. 
1 J. Hoppit, A Land of Liberty ? England 1689-1727, Oxford, OUP, 2002, 580 p. 
2 Montesquieu, Voyages, Paris, Arléa, 2003, 220 p. 
3 R v Penguin Books Ltd., [1961] Crim LR 176. 



 

C’est ainsi que, depuis près de quarante ans, le recul de la protection de certains droits 

et libertés est indéniable outre-Manche. Si les droits et libertés économiques favorables 

au libre-échange et l’enrichissement matériel des individus ont connu un réel essor, la 

liberté d’expression, la liberté de manifestation, les droits des migrants, les libertés 
collectives ou les droits syndicaux s’amenuisent sous l’effet des réformes 

gouvernementales qui soutiennent une politique pénale avant tout sanctionnatrice. Le 

Royaume-Uni reste un exemple topique de la difficile conciliation de la promotion des 

libertés économiques et de la sécurité globale avec la protection des droits collectifs et 

sociaux. Sur le front de la diffusion des droits et libertés individuels, et comme pour une 

bonne partie des États de l’Europe occidentale, il y a bien un progrès dans le traitement 

de quelques minorités (notamment sexuelles ou religieuses), mais la tendance n’est pas 

uniforme et n’empêche pas des discriminations pérennes à l’égard de certaines 

populations4. 

 
Le tableau rapidement dépeint est sombre. Il concerne l’ensemble des démocraties 

occidentales et, avant tout, européennes en proie aux discours liberticides des formations 

d’extrême droite ou d’extrême gauche qui remportent toujours plus de victoires 

électorales, poussant les partis dits « traditionnels » ou « de gouvernement » à vouloir 

les concurrencer sur le terrain du rejet de l’autre ou du repli identitaire5. Le constat 
produit s’appuie d’abord sur les rapports empiriques des institutions et des groupements 

de défense des droits humains (Partie I). Cette approche, si elle est d’un secours 

indispensable pour évaluer l’évolution décrite, n’en explique pas les motifs structurels 

et idéologiques qui remontent à la décennie 1980 du triomphe de la révolution 
conservatrice (Partie II). Cette dernière jette les bases d’une extension des qualifications 

des troubles à l’ordre public plutôt nombreux et hétérogènes durant les années 1980-

1985 (Partie III), favorable à la restriction des droits et libertés fondamentaux qui se 

perpétue jusqu’à aujourd’hui. 

 
Partie I – L’appréciation empirique de la restriction des droits et libertés (2019-

2023) 

 

L’étude de la production normative est incontournable afin de déterminer la priorité des 

choix politiques et les objectifs qu’ils recèlent. D’autres analyses plus empiriques 
produites par des organisations intergouvernementales ou non gouvernementales sont 

tout autant éclairantes dans la perspective de saisir l’étendue des restrictions aux libertés 

au Royaume-Uni ces dernières années. Nous les mobilisons fréquemment dans nos 

écrits et il paraît opportun d’en rappeler synthétiquement les apports, dès lors que nous 

considérons le référentiel occidental des droits et libertés comme le cadre de cette 

 
4 Pour une illustration contentieuse de la remise en cause de législations discriminantes à l’égard des immigrés, v. 

R (Joint Council for the Welfare of Immigrants) v Secretary of State for the Home Department, [2019] EWHC 452 

(Admin), obs. R. Place, Europe des Droits et Libertés, mars 2020, n° 1 

(https://www.europedeslibertes.eu/numero/charte-sociale-europeenne/, consulté en septembre 2023). 
5 Inutile d’énoncer par le menu tous les États d’Europe concernés par la montée des partis extrémistes dont certains 

d’entre eux sont parvenus au pouvoir ou ne cessent de progresser au sein des parlements nationaux ou locaux, 

même si les garde-fous institutionnels et supranationaux en limitent les effets (v. sur ces tendances dites 

« populistes », A. Bourne, Responding to Populist Parties in Europe, Oxford, OUP, 2023, 272 p. ; et C. Rovira 

Kaltwasser, P. Taggart, P. Ochoa Espejo, P. Ostiguy (ed.), The Oxford Handbook of Populism, Oxford, OUP, 2017, 

parties 7 et 13 plus spécialement). 

https://www.europedeslibertes.eu/numero/charte-sociale-europeenne/


 

contribution. Ces classements ont l’avantage de définir des critères pertinents et 

tributaires des standards européens et internationaux en matière de droits humains. 

 

Deux types d’enquêtes, générales ou ciblées sur une thématique déterminée, sont 
menées par les institutions ou des groupements indépendants. Parmi les analyses 

permettant de se forger une opinion à partir de données systémiques, les classements de 

deux organisations non gouvernementales peuvent être mentionnés. Le premier émane 

du World Justice Project (WJP) qui établit le niveau de respect de la prééminence du 

droit à travers le monde grâce à un indice compris entre 0 et 1 recelant la moyenne des 

évaluations obtenues dans les items suivants (eux-mêmes notés entre 0 et 1) : contrôle 

du gouvernement, degré de corruption, transparence, droits fondamentaux, ordre et 

sécurité, mise en œuvre concrète des réglementations, justice civile, et justice criminelle. 

Le Royaume-Uni atteint la moyenne de 0,79 en 2022, ce qui est une décimale plutôt 

stable depuis quatre ans, mais inférieure aux années 2016-2019. Sur le critère relatif aux 
droits et libertés, l’État britannique récolte un bon résultat : 0,81. Néanmoins, ce score 

révèle de fortes disparités dans sa composition. Les notes sont médiocres pour les droits 

sociaux (0,70) ou encore la non-discrimination (0,69) et à peine au-dessus de la moyenne 

européenne pour les garanties des droits de la défense (0,77). En revanche, la protection 

et la sécurité des personnes parvient au niveau de 0,9, tandis que les libertés de croyance 
et d’association obtiennent 0,886. 

 

Concernant la liberté d’assemblée et les autres droits qui peuvent y être associés comme 

celui de manifester, un second classement prend en compte les projets gouvernementaux 
récents qui visent à les restreindre. Civicus, dans son rapport pour 2022, a rétrogradé le 

Royaume-Uni dans sa hiérarchie, principalement en raison des atteintes croissantes au 

droit de manifester pacifiquement. Contrairement au WJP, Civicus fait de l’État 

britannique celui d’Europe occidentale où les droits et libertés sont « entravés » au point 

de devenir un « pays source de préoccupation »7. Index of Censorship fait montre d’une 
suspicion similaire dans le champ de la liberté d’expression, en particulier du fait 

d’interventions législatives controversées visant à la réguler dans les enceintes 

universitaires, sur les médias, et les sites internet8. 

 

C’est toutefois du côté de l’organisation Human Rights Watch dans son rapport pour 
2023 que la critique à l’égard du Royaume-Uni est la plus sévère : les textes adoptés et 

projetés par le gouvernement violent les droits individuels et induisent leur 

affaiblissement notable en droit interne9. Les associations Liberty et Justice vont dans le 

même sens10. 

 

 
6 Données disponibles sur le site du World Justice Project, Rule of Law Index : https://worldjusticeproject.org/rule-

of-law-index/global/2022/United%20Kingdom/ (consulté en septembre 2023). 
7 Civicus, Le pouvoir du peuple sous attaque. Un rapport fondé sur les données du Civicus Monitor, 2022, p. 47. 
8 Index of Censorship, « Major new global free expression index sees UK ranking stumble across academic, digital 

and media freedom », 25 janvier 2023, https://www.indexoncensorship.org/2023/01/major-new-global-free-

expression-index-sees-uk-ranking-stumble-across-academic-digital-and-media-freedom/ (consulté en septembre 

2023). Le Royaume-Uni est l’État du nord-ouest de l’Europe le moins bien noté par Index of Censorship. 
9 Human Rights Watch, « Events of 2022 », https://www.hrw.org/world-report/2023/country-chapters/united-

kingdom (consulté en septembre 2023). 
10 Pour un aperçu complet des actions de Liberty, v. https://www.libertyhumanrights.org.uk/issues/. 

https://worldjusticeproject.org/rule-of-law-index/global/2022/United%20Kingdom/
https://worldjusticeproject.org/rule-of-law-index/global/2022/United%20Kingdom/
https://www.indexoncensorship.org/2023/01/major-new-global-free-expression-index-sees-uk-ranking-stumble-across-academic-digital-and-media-freedom/
https://www.indexoncensorship.org/2023/01/major-new-global-free-expression-index-sees-uk-ranking-stumble-across-academic-digital-and-media-freedom/
https://www.hrw.org/world-report/2023/country-chapters/united-kingdom
https://www.hrw.org/world-report/2023/country-chapters/united-kingdom
https://www.libertyhumanrights.org.uk/issues/


 

L’inquiétude est partagée durant les années 2022 et 2023 dans les comptes-rendus 

particulièrement sévères d’institutions comme le Conseil de l’Europe, le Comité des 

droits humains de l’Organisation des Nations Unies ou de la Commission mixte des 

droits humains du Parlement de Westminster sur de multiples sujets11. La grande 
majorité de ces rapports attestent que le Royaume-Uni ne s’inscrit pas dans une 

dynamique positive sur le front de la préservation des droits et libertés fondamentaux, 

confirmant de plus en plus que « le pays de la liberté » est en passe de devenir une 

utopie. 

 

Sous les gouvernements de Boris Johnson, Liz Truss et Rishi Sunak, les projets aboutis 

ou non, portant atteinte aux standards de protection des droits et libertés fondamentaux 

attendus dans une société démocratique comme le Royaume-Uni ont connu un nouvel 

épisode de croissance rapide. La possibilité de contester les actes des autorités publiques 

par la procédure de judicial review a fait l’objet d’une attaque frontale de la part de Boris 
Johnson qui avait peu apprécié les interventions de la Cour suprême du Royaume-Uni 

défavorables à l’Exécutif dans le cadre du Brexit12. L’intention initiale de l’ancien 

locataire du 10, Downing Street a été efficacement contrecarrée par la communauté des 

juristes13. Une autre initiative a eu pour but de restreindre la capacité des juridictions à 

mettre en cause des actes susceptibles d’enfreindre les droits et libertés. L’un des plus 
proches collaborateurs de Boris Johnson, vice-Premier ministre et ministre de la Justice, 

Dominic Raab s’est ingénié, sans succès, à faire adopter un British Bill of Rights en 

remplacement du Human Rights Act (HRA) de 1998 qui transpose la Convention 

européenne des droits de l’Homme dans l’ordre juridique interne. La finalité de cette 
nouvelle déclaration était de restreindre de façon inédite depuis 1998 la portée des 

décisions de la Cour européenne des droits de l’Homme en droit interne. Le projet fut 

mis en suspens puis abandonné en juin 2023 après que son auteur a dû démissionner du 

fait d’accusations de harcèlement au sein de son cabinet14. 

 
Ces échecs ne sauraient occulter les autres initiatives gouvernementales, nombreuses, 

qui ont gravement porté atteinte aux droits et libertés fondamentaux. Après une longue 

gestation, le Online Safety Act 2023 qui encadre la liberté d’expression sur les 

plateformes numériques a été vertement attaqué par les associations de protection des 

droits humains. Il octroie aux opérateurs privés des prérogatives notables afin qu’ils 
régulent l’utilisation des données. De nouvelles infractions sont créées. Leur définition 

large pourrait impliquer une censure de certains contenus, en particulier 

journalistiques15. Le sort de la liberté de la presse est d’ailleurs de moins en moins 

 
11 V. infra, les rapports et notes cités à l’appui de notre démonstration sur des thématiques précises. 
12 En 2019, la décision imposée par Boris Johnson à la reine Élisabeth II de proroger le Parlement pour cinq 

semaines a été frappée d’inexistence à l’unanimité des membres de la Cour suprême présidée par Lady Hale (R 

(on the application of Miller) (Appellant) v The Prime Minister (Respondent) ; Cherry and others (Respondents) 

v. Advocate General for Scotland (Appellant) (Scotland) [2019] UKSC 41). 
13 V. A. Antoine, « Menaces sur les droits humains au Royaume-Uni », Revue des Droits et Libertés fondamentaux, 

2022, chron. n° 32. 
14 P. Crerar, A. Allegretti, K. Stacey, « Dominic Raab quits as report criticises his “unreasonably aggressive 

conduct” », The Guardian, 21 avril 2023. 
15 R. Anderson, « An attack on encryption unprecedented in any democracy », Index of Censorship, 8 septembre 

2023, https://www.indexoncensorship.org/2023/09/an-attack-on-encryption-unprecedented-in-any-democracy/ 

(consulté en septembre 2023). Pour une synthèse des critiques avant l’adoption du texte, v. la publication de 

https://www.indexoncensorship.org/2023/09/an-attack-on-encryption-unprecedented-in-any-democracy/


 

enviable outre-Manche. La situation de Julian Assange, finalement en cours 

d’extradition aux États-Unis à la suite de l’épuisement des voies de recours et de l’accord 

consenti par le gouvernement britannique en juin 2022 à la demande américaine, en 

témoigne16. Ce fait, qui s’ajoute à la loi renforçant la protection de la sécurité nationale 
(National Security Act 2023) susceptible de gêner le journalisme d’investigation, est à 

l’origine d’une nouvelle rétrogradation du Royaume-Uni, deux places derrière la France, 

dans le classement pour 2023 de Reporters Sans Frontières relatif à la liberté de la 

presse17. Par ailleurs, la surveillance de masse (qui se déploie notamment depuis 

l’adoption du Regulation of Investigatory Powers Act 2000) étend son empire via 

l’interception des communications numériques et porte atteinte au droit au respect de la 

vie privée comme l’a rappelé la Cour européenne des droits de l’Homme dans son arrêt 

Big Brother du 25 mai 202118. Un point positif doit être soulevé : l’entrée en vigueur du 

Economic Crime and Corporate Transparency Act 2023 qui compte prévenir le recours 

aux procédures-bâillons par les entreprises privées (Strategic Lawsuits Against Public 
Participation)19 en attribuant des prérogatives nouvelles aux juridictions20. 

 

Dans un tout autre domaine, le texte porté par Suella Braverman, ancienne ministre de 

l’Intérieur, ayant pour finalité de juguler l’immigration illégale (Illegal Migration Act 

2023) a été condamné de toute part, singulièrement par les Nations unies21. En parallèle, 
le gouvernement britannique a conclu un protocole d’accord avec le Rwanda sur les 

demandeurs d’asile dont la requête n’a pas été accueillie par les autorités britanniques22. 

Ce dispositif a été mis à mal par la Cour européenne des droits de l’Homme le 14 juin 

202223 qui a adopté des mesures conservatoires d’urgence à l’encontre du Royaume-

 
l’association Article 19 : « UK : Online Safety Bill is a serious threat to human rights online », 25 avril 2022 

(https://www.article19.org/resources/uk-online-safety-bill-serious-threat-to-human-rights-online/, consulté en 

septembre 2023). V. également l’évaluation préalable au projet de loi de la commission parlementaire ad hoc (Joint 

Committee on the Draft Online Safety Bill Draft Online Safety Bill, Report of Session 2021-2, 14 décembre 2021, 

HL Paper 129, HC 609). 
16 Concernant la procédure judiciaire engagée par le fondateur de Wikileaks, v. Government of the United States 

of America v Assange [2021] EWHC 3313 (Admin). La Cour suprême a refusé d’accueillir l’appel (v. C. Adams, 

« Julian Assange can be extradited, sys UK Home secretary », BBC News, 17 juin 2022). 
17 Classement disponible sur le site https://rsf.org/fr/classement (consulté en septembre 2023). 
18 Big Brother Watch et autres c. Royaume-Uni, req. n° 58170/13, 62322/14 et 24960/15. Plusieurs opinions 

dissidentes ont estimé que la Cour n’était pas allée assez loin et aurait dû constater une violation de la Convention 

par plusieurs autres dispositifs prévus par la loi (v. les opinions des juges Lemmens, Vehabović et Bošnjak). 
19 Pour un aperçu comparatif États-Unis, Canada, Royaume-Uni du traitement de ces procédures, v. Direction de 

l’initiative parlement et des délégations, Note sur les dispositifs de lutte contre les procédures-bâillons, Sénat 

français, n° LC312, 18 p. 
20 Une task force a également été créée par le gouvernement au début du mois de septembre 2023 pour lutter contre 

cet abus de procédure. V. H. Siddique, « UK judges to be given powers to dismiss oppressive Slapps lawsuits at 

early stage », The Guardian, 13 juin 2023. 
21 Agence des Nations unies pour les réfugiés, « Projet de loi sur l’immigration illégale au Royaume-Uni : le HCR 

et le Bureau des droits de l’Homme des Nations Unies mettent en garde contre les graves répercussions sur les 

droits humains et sur le régime international de protection des réfugiés », 

https://www.unhcr.org/fr/actualites/communiques-de-presse/projet-de-loi-sur-limmigration-illegale-au-royaume-

uni-le-hcr-et (consulté en septembre 2023). 
22 Home Office, Memorandum of Understanding between the government of the United Kingdom of Great Britain 

and Northern Ireland and the government of the Republic of Rwanda for the provision of an asylum partnership 

arrangement, 13 avril 2022, https://www.gov.uk/government/publications/memorandum-of-understanding-mou-

between-the-uk-and-rwanda/memorandum-of-understanding-between-the-government-of-the-united-kingdom-

of-great-britain-and-northern-ireland-and-the-government-of-the-republic-of-r (consulté en septembre 2023). 
23 CourEDH, 14 juin 2022, N.S.K. c. Royaume-Uni, n°28774/22. 

https://www.article19.org/resources/uk-online-safety-bill-serious-threat-to-human-rights-online/
https://rsf.org/fr/classement
https://www.unhcr.org/fr/actualites/communiques-de-presse/projet-de-loi-sur-limmigration-illegale-au-royaume-uni-le-hcr-et
https://www.unhcr.org/fr/actualites/communiques-de-presse/projet-de-loi-sur-limmigration-illegale-au-royaume-uni-le-hcr-et
https://www.gov.uk/government/publications/memorandum-of-understanding-mou-between-the-uk-and-rwanda/memorandum-of-understanding-between-the-government-of-the-united-kingdom-of-great-britain-and-northern-ireland-and-the-government-of-the-republic-of-r
https://www.gov.uk/government/publications/memorandum-of-understanding-mou-between-the-uk-and-rwanda/memorandum-of-understanding-between-the-government-of-the-united-kingdom-of-great-britain-and-northern-ireland-and-the-government-of-the-republic-of-r
https://www.gov.uk/government/publications/memorandum-of-understanding-mou-between-the-uk-and-rwanda/memorandum-of-understanding-between-the-government-of-the-united-kingdom-of-great-britain-and-northern-ireland-and-the-government-of-the-republic-of-r


 

Uni. La Cour a imposé le respect d’un délai d’au moins trois semaines, afin que soit 

rendue « la décision nationale finale (de la) procédure de contrôle juridictionnel en 

cours » outre-Manche. Le premier avion envoyant au Rwanda les demandeurs d’asile 

éconduits par l’administration n’a pu décoller. Quelques mois plus tard, le 
gouvernement est désavoué sur le fond par la Court of Appeal de Londres, puis par la 

Cour suprême qui a considéré que le Rwanda n’était pas, au regard des standards 

internationaux, européens et nationaux, un pays sûr en matière de droits humains, état 

de fait qui conduit à une violation du principe de non-refoulement24. L’épisode 

contentieux a provoqué l’ire de Suella Braverman et de l’aile droite du parti conservateur 

qui ont multiplié les attaques à l’encontre des juges et du système de la Convention25. À 

l’occasion d’un remaniement quelques semaines plus tard, bien que Suella Braverman 

a été évincée, le gouvernement a déposé un projet de loi dont l’objet est de contourner 

la décision de la Cour suprême. Le Safety of Rwanda (Asylum and Immigration) Bill 

prévoit la non-application de plusieurs dispositions du HRA26 et, sur le fondement d’un 
traité conclu de façon express avec le Rwanda le 6 décembre 2023, dispose que la 

situation qui y prévaut est sûre pour les migrants27. Aucune juridiction ne serait donc en 

position de prétendre le contraire28 (ouster clause). Ce texte viole, à n’en pas douter, la 

Convention tandis que la clause d’exclusion de compétence des juridictions pose 

concrètement la question de la compatibilité du principe de souveraineté du Parlement 
avec deux autres principes constitutionnels tout aussi fondamentaux : le respect du rule 

of law et la « séparation des pouvoirs »29. 

 

D’autres textes emportent l’inquiétude. Le Northern Ireland Troubles (Legacy and 
Reconciliation) Act 2023 est considéré par le Conseil de l’Europe comme portant 

« atteinte à la justice pour les victimes, à la recherche de la vérité et à la 

réconciliation »30. En dernier lieu, le Higher Education (Freedom of Speech) de la même 

année, s’il prétend promouvoir la liberté d’expression au sein des universités, suscite 

des doutes quant à l’efficacité et l’ambivalence de la régulation qu’il instaure31.  
 

 
24 AAA and others v The Secretary of State for the Home Department [2023] EWCA Civ 745; AAA and others v 

The Secretary of State for the Home Department, [2023] UKSC 42. 
25 V. M. Weaver, « Suella Braverman says “we will do whatever it takes” if Strasbourg thwarts Rwanda plan », 

The Guardian, 28 août 2023. 
26 Sections 2 (interprétation des droits et libertés protégés), 3 et 6 du HRA. 
27 Section 2 du projet de loi. 
28 Section, § 3 du projet : « As a result of subsection (1), a court or tribunal must not consider a review of, or an 
appeal against, a decision of the Secretary of State or an immigration officer relating to the removal of a person to 

the Republic of Rwanda to the Safety of Rwanda (Asylum and Immigration) Bill extent that the review or appeal 

is brought on the grounds that the Republic of Rwanda is not a safe country. » 
29 Nous mettons le principe entre parenthèses, car la « séparation des pouvoirs » est un principe générique qui fait 

référence, non pas à une réelle séparation entre les pouvoirs, mais à des mécanismes de pression et de contrôle 

réciproques entre les pouvoirs garantissant la préservation de la société démocratique. 
30 Commissaire aux droits de l’homme, Déclaration, « Royaume-Uni : l’adoption de la proposition de loi relative 

à l’héritage des Troubles en Irlande du Nord (« Legacy Bill ») portera atteinte à la justice pour les victimes, à la 

recherche de la vérité et à la réconciliation », 20 juin 2023, https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/united-

kingdom-adopting-northern-ireland-legacy-bill-will-undermine-justice-for-victims-truth-seeking-and-

reconciliation (consulté en septembre 2023). 
31 M. Bennett, « Protecting Free Speech whilst Preventing Terrorism : The Higher Education (Freedom of Speech) 

Bill and the “Prevent Duty’’ », U.K. Const. L. Blog, 28 juin 2022. 

https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/united-kingdom-adopting-northern-ireland-legacy-bill-will-undermine-justice-for-victims-truth-seeking-and-reconciliation
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/united-kingdom-adopting-northern-ireland-legacy-bill-will-undermine-justice-for-victims-truth-seeking-and-reconciliation
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/united-kingdom-adopting-northern-ireland-legacy-bill-will-undermine-justice-for-victims-truth-seeking-and-reconciliation


 

Les actions des gouvernements conservateurs depuis 2019 ne sont que les manifestations 

ultimes de vagues régulières d’attaques à l’encontre des droits et libertés fondamentaux. 

La question se pose alors de savoir ce qui est à l’origine de cette tendance devenue 

structurelle. Il est possible de voir dans la « révolution conservatrice » initiée par 
Margaret Thatcher la pierre angulaire d’une instrumentalisation politique de la sécurité 

par la classe politique dirigeante, défavorable aux droits et libertés. 

 

Partie II – Révolution conservatrice, sécurité, droits et libertés 

 

L’impératif de sécurité est consubstantiel à l’émergence de la figure étatique et se 

décline en deux aspects auxquels se rattache l’essentiel des compétences régaliennes. 

La sécurité externe mobilise la défense et les relations internationales, tandis qu’au 

niveau interne, ce sont la police et la justice qui sont plus volontiers concernées pour 

préserver l’ordre public. La puissance de l’État et sa légitimité s’affirment par la capacité 
à assumer convenablement toutes ces missions. Les individus qui incarnent les 

institutions en ont parfaitement conscience et n’hésitent pas, à un moment ou à un autre 

de l’exercice du pouvoir, à les instrumentaliser. L’histoire du monde en donne trop 

d’exemples pour s’en convaincre. Dans le Royaume-Uni contemporain, cette 

instrumentalisation est prégnante. Elle doit être mise en perspective avec ce qu’il 
convient de nommer « la révolution conservatrice » née avec Margaret Thatcher. 

Promouvant une véritable idéologie qui emprunte à des courants de pensée divers32, 

mais aussi à l’opportunisme, ce conservatisme se caractérise par la valorisation de la 

libre entreprise, de la liberté contractuelle et de la concurrence, parfois en porte-à-faux 
avec les droits sociaux qui sont présentés comme des perturbateurs potentiels de l’ordre 

du marché. La révolution conservatrice recouvre également une forme d’autoritarisme 

électoraliste fondé sur le bellicisme extérieur (guerre des Malouines, soutien à des 

dictatures perçues en tant que remparts au socialisme) et à la multiplication de dispositifs 

sécuritaires à l’échelle nationale. 
 

L’équilibre de la balance entre le renforcement des dispositifs sécuritaires et les 

avancées en matière de droits et libertés penche alors du côté du premier mouvement. 

La classe politique britannique fait sans doute sienne l’idée trompeuse selon laquelle 

« la première des libertés, c’est la sécurité »33. Bien que jouir des libertés individuelles 

 
32 Margaret Thatcher ne cachait pas son vif intérêt pour Hayek et l’influence que ses écrits exercèrent sur elle 

(notamment lorsqu’elle niera l’existence de la société, v. infra note 26 ; v. Tributes to Margaret Thatcher, Hansard, 

10 avril 2013, vol. 560, n° 138, p. 1642). La Première ministre était également perméable aux théories de l’École 

de Chicago et de Milton Friedman (v. G. Campagnolo, « Pourquoi la crise ne dément pas Hayek », Cités, 2010, n° 

41, p. 51), même si ce dernier a pu être critique à son égard (le lecteur consultera avec intérêt le site de la fondation 

Thatcher qui a déclassifié nombre de documents relatifs aux échanges de Friedman et Hayek avec Thatcher qui 

sont révélateurs de l’importance prise par ces deux auteurs dans la révolution conservatrice thatchérienne : v. 

« Thatcher, Hayek and Friedman », https://www.margaretthatcher.org/archive/Hayek.asp, consulté en septembre 

2023 ; v. également les archives de la société Sotheby’s, « Man Whose Powerful Critique of Socialism Influenced 

Margaret Thatcher », 12 mars 2019, https://www.sothebys.com/en/articles/this-is-what-we-believe-margaret-

thatcher-and-f-a-hayek ; consulté en septembre 2023). 
33 Ce propos a été tenu par plusieurs personnalités politiques en France. Alain Peyrefitte, alors Garde des Sceaux, 

en serait le premier auteur en 1980. Christian Estrosi, maire de Nice et ancien ministre, affirme en 2013 être « un 

héritier de la révolution de 1789, celle des droits de l’Homme et du citoyen, qui consacre la sécurité comme la 

première des libertés » (v. C Mathiot, « La sécurité, première des libertés ? Histoire d’une formule », Libération, 

24 septembre 2013). Législativement, un rapprochement entre sécurité et liberté est opéré pour la première fois 

https://www.margaretthatcher.org/archive/Hayek.asp
https://www.sothebys.com/en/articles/this-is-what-we-believe-margaret-thatcher-and-f-a-hayek
https://www.sothebys.com/en/articles/this-is-what-we-believe-margaret-thatcher-and-f-a-hayek


 

et collectives semble difficile si la sécurité des sujets de droit n’est pas assumée 

convenablement par l’État (sécurité publique, mais aussi sociale, environnementale, 

juridique, et matérielle), elle est évidemment une notion qui ne saurait être assimilée aux 

libertés puisque la recherche de l’absence de tout type de trouble (dont l’un des avatars 
démagogiques est la « tolérance zéro ») est une utopie dangereuse qui mène au 

totalitarisme. À ce rappel élémentaire s’ajoute le principe tout autant fondamental que, 

dans un État démocratique où règne la prééminence du droit, l’exercice des droits et 

libertés individuels ou collectifs garantit la concorde sociale, elle-même fondement de 

la sécurité. En somme, la première des sécurités dans un régime démocratique (dans un 

rapport étroit avec la sûreté), réside en la reconnaissance par l’État de droits et libertés 

au profit des personnes physiques et morales. Cette logique s’efface au fur et à mesure 

de l’exploitation de troubles plus ou moins intenses par une classe politique d’abord 

soucieuse de succès électoraux en faisant valoir auprès des citoyens des arguments 

simplistes structurés autour de la stigmatisation d’ennemis de l’extérieur et de l’intérieur 
plus ou moins fantasmés. 

 

Les événements marquants des années 1970-1980 servent de prétexte à la dérive 

liberticide des gouvernements, qu’il s’agisse des violences urbaines, des grèves longues 

ou du terrorisme, d’abord nord-irlandais, puis islamique à l’aube du nouveau millénaire. 
Plusieurs recherches tendent ainsi à montrer que la législation conservatrice des années 

Thatcher est un point de départ de dispositifs qui se révéleront plus sévères par la suite34. 

 

L’examen du programme électoral du parti conservateur de 1979 est éclairant. Il 
explicite le postulat que Margaret Thatcher retient afin de mener sa politique de rupture. 

Pour elle, « en étendant le rôle de l’État et en diminuant celui de l’individu, (les 

travaillistes) ont inhibé l’esprit d’entreprise et les efforts d’une nation prospère pour que 

ses services publics se perfectionnent ». De plus, « en octroyant sans cesse des privilèges 

sans responsabilité aux syndicats, le parti travailliste a donné à une minorité 
d’extrémistes le pouvoir d’abuser de libertés individuelles et de nuire aux chances de 

succès du Royaume-Uni »35. Plus loin dans le texte, il est admis que les économies qui 

seront faites dans certains secteurs d’intervention de l’État n’empêcheront pas un 

investissement massif en faveur des services de police qui sont préservés des coupes 

budgétaires envisagées pour les autres administrations36. 
 

 
par la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité dont l’article 1er 

indique que la sécurité (…) est l’une des conditions de l’exercice des libertés individuelles et collectives  ». 

L’amalgame entre sécurité et liberté est patent dans la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021, intitulée « pour une sécurité 

globale préservant les libertés » (censurée partiellement par le Conseil constitutionnel en raison de l’insuffisances 

de garanties apportées par le législateur aux libertés…, Cons. const. , 20 mai 2021, n° 2021-817 DC, Loi pour une 

sécurité globale préservant les libertés, AJDA 2021, p. 1063). Le Conseil d’État refuse de faire de l’obligation 

d’assurer la sécurité publique une liberté fondamentale invocable devant le juge dans le cadre d’un référé-liberté 

(Ord. CE, 20 juill. 2001, Commune de Mandelieu-la-Napoule, req. n° 236196). 
34 V. en ce sens C. S Hay, S., Farrall, N. Burke, « Revisiting Margaret Thatcher’s law and order agenda : The slow-

burning fuse of punitiveness », British Politics, 2016, n°11/2, p. 205. 
35 1979 Conservative Party General Election Manifesto, point 1 

(http://www.conservativemanifesto.com/1979/1979-conservative-manifesto.shtml, consulté en septembre 2023). 
36 Op. cit., point 4 « The rule of Law », « The Fight against Crime ». 

http://www.conservativemanifesto.com/1979/1979-conservative-manifesto.shtml


 

L’ambition de la future Première ministre est, contrairement à ce qu’elle assène en 

incipit de son manifesto, dogmatique. Il s’agit d’une opposition assez classique entre 

l’individu et l’État, mais poussée à son paroxysme, au-delà même de ce que les premiers 

auteurs libéraux ont théorisé37. Selon Margaret Thatcher, le cœur de tout projet politique 
est l’individu, non la société qui n’existerait pas38. Lieu de rencontre des intérêts 

individuels, le marché est cet espace à la fois concret et abstrait où un équilibre des 

relations entre les personnes privées peut parvenir à un optimum que l’État, au mieux, 

doit encourager et soutenir. En revanche, il ne saurait en être un acteur ni être un substitut 

aux défaillances individuelles. Par conséquent, la politique thatchérienne ne peut que 

remettre en cause les services publics non régaliens, les aides sociales, les entreprises 

nationales, l’interventionnisme local et toute organisation visant à entraver l’esprit 

d’entreprendre, en particulier les corps intermédiaires comme les syndicats. 

 

Si l’analyse catégorique et fondatrice de Margaret Thatcher trouve un écho dans 
l’électorat, c’est que le Royaume-Uni souffre incontestablement, à l’époque, d’un déclin 

et de rigidités structurelles qui l’ont affaibli depuis la Seconde Guerre mondiale et qui 

favorisent les tensions territoriales, sociales et interethniques39. Cependant, le traitement 

promu par la Dame de fer s’avérera d’une grande violence sociale en accroissant les 

dispositifs répressifs et en stigmatisant exagérément les syndicats. S’appuyant sur la 
lassitude des citoyens du fait de blocages récurrents de l’économie, sur un discours de 

plus en plus hostile à l’égard de certaines populations (notamment les immigrés des 

anciennes colonies) et une politique plus stricte en matière d’ordre public initiée au 

milieu des années 197040, le gouvernement Thatcher accélère un mouvement 
réformateur d’ampleur qui ne se sera pas démenti par ses successeurs. La prise en 

compte du sentiment populaire exacerbé par les médias dans la démocratie d’opinion 

qu’est le Royaume-Uni entraîne la montée en puissance du « populisme pénal »41 à 

partir des années 1980. 

 

 
37 Notamment Adam Smith. Comme le souligne Daniel Stedman Jones, les penseurs comme Hayek qui ont inspiré 

Thatcher « s’éloigne(nt) de l’économie politique classique des Lumières écossaises par sa vision sans ambiguïté 

du marché libre et de ses effets » (Masters of the Universe. Hayek, Friedman, and the Birth of Neoliberal Politics, 

Princeton University Press, 2012, p. 101). 
38 Le propos de la Dame de fer est bien connu. Il émane d’une interview donnée le 31 octobre 1987 au magazine 

Woman’s Own. Il nous paraît pertinent d’en retranscrire le passage complet pour en saisir la quintessence : « Je 

crois que nous venons de traverser une période au cours de laquelle on a laissé de trop nombreux enfants, de trop 

nombreuses personnes se dire : “Je rencontre une difficulté, c’est au gouvernement de faire le nécessaire !”, “Je 

rencontre une difficulté, je vais aller réclamer une subvention pour m’en sortir !”, “Je vis dans la rue, c’est au 

gouvernement de me trouver un logement !” Et donc, ces personnes en viennent à reporter leurs problèmes sur la 

société. Mais la société, c’est qui ? Ça n’existe pas ! Il y a des hommes et des femmes, il y a des familles, et aucun 

gouvernement ne peut faire quoi que ce soit, si ce n’est à travers les gens. Mais les gens s’occupent d’eux-mêmes 

avant tout. » 
39 V. A. Antoine, Le Brexit. Une histoire anglaise, Paris, Dalloz, 2020, coll. Les sens du droit, p. 103. 
40 Sur la politique migratoire et d’intégration menée par le Royaume-Uni depuis la fin de la Seconde Guerre 

mondiale, les travaux de Vincent Latour sont essentiels (v. Le Royaume-Uni et la France au test de l’immigration 

et à l’épreuve de l'intégration : 1930-2012, Bordeaux, Presses Universitaires de Bordeaux, 2014, 250 p.). V. aussi 

A. Antoine, « Nationalité et citoyenneté au Royaume-Uni », in B. Bertrand, S. Cassella, C. Rappoport, La 

nationalité au carrefour des droits, 2019, Rennes, Presses universitaires de Rennes, p. 105. 
41 V. W. Jennings, S. Farrall, E. Gray, C. Hay, « Penal Populism and the Public Thermostat : Crime, Public 

Punitiveness and Public Policy », Governance, 2017, n° 3, p. 463. 



 

Des recherches récentes montrent que, depuis ces années-là, il y a une croissance du 

recours à l’emprisonnement au Royaume-Uni (le nombre de détenus double de 1980 à 

2010) ou au contrôle social facilitée par l’expansion de la réglementation répressive42. 

L’accélération du populisme pénal et de la « culture du contrôle » 43 est ensuite constatée 
à partir des années 1990 afin de répondre à un souci de l’opinion en partie influencée 

par les médias44. La solution à l’augmentation de la criminalité est la sanction (au 

détriment de la réinsertion et de la prévention). Elle apporte une réplique rapide et simple 

aux émotions suscitées par les faits divers violents montés en épingle par les tabloïds et 

les chaînes d’information continue - ce qui aboutit à un effet grossissant de phénomènes 

plus limités qu’il n’y paraît45. 

 

La période d’émeutes urbaines des années 1970 qui a connu un paroxysme au début de 

la décennie suivante en 1981, lors des soulèvements de Brixton et de Liverpool, est 

exploitée par les conservateurs pour soutenir une politique répressive qui minimise leurs 
soubassements ethniques, xénophobes et sociaux46. Parce que ces événements ne 

visaient pas la nouvelle politique de Thatcher, mais plutôt les forces de police, ils ont 

conforté la conviction de la Première ministre qu’il fallait restaurer « le droit et l’ordre » 

(« law and order »), expression chère aux tories. Dans ses interventions relatives aux 

violences de 1981 (et quand bien même elle a pu produire des réflexions parfois plus 
subtiles), la Dame de fer considère qu’elles sont survenues dans un contexte de 

« processus d’ensemble d’un déclin des zones urbaines et d’un déclin moral initiés après 

la Seconde Guerre mondiale »47. La loi qui en résultera, si elle vise à établir une nouvelle 

déontologie à destination des forces de police supervisée par la Police Complain 
Authority, accroît néanmoins leurs prérogatives (Police and Criminal Evidence Act 

1984). Elle introduit la procédure du stop and search48 qui leur permet de procéder sans 

mandat à l’arrestation et à la fouille d’individus suspectés d’activités délictuelles ou 

criminelles. L’expansion constante de ce pouvoir donnera lieu à de nombreux 

contentieux et des rapports critiques du Parlement et des autorités publiques 
indépendantes49. Cette conflictualité révèle la tension entre l’État sécuritaire et les 

citoyens dans l’exercice de leurs droits et libertés.  

 
42 J. Jacobson, M. Hough, « Missed opportunities and new risks : penal policy in England and Wales in the past 

25 years », Political Quarterly, 2018, n° 89/2, p. 177. Sur le traitement pénal des mineurs particulièrement sévère 

outre-Manche, v. le rapport de l’UNICEF : Report and recommendations : A rights-based analysis of youth justice 

in the United Kingdom, 2020, 124 p. V. aussi, pour les traitement penal des minorités, v. R. Yasin, G. Sturge, 

« Ethnicity and the criminal justice system : What does recent data say on over-representation », House of 

Commons Library, 2020 (https://commonslibrary.parliament.uk/ethnicity-and-the-criminal-justice-system-what-

does-recent-data-say/, consulté en septembre 2023). 
43 W. Jennings, S. Farrall, E. Gray, C. Hay, op. cit., et A. Bottoms, « The Politics of Sentencing Reform », in C. 

Clarkson, R. Morgan (ed.), The Philosophy and Politics of Punishment and Sentencing, Oxford, OUP, 1995, p. 17 ; 

D. Garland, The Culture of Control, Oxford, OUP, 2001, 324 p. 
44 V. les statistiques produites par W. Jennings, S. Farrall, E. Gray, et C. Hay, op. cit., p. 471. 
45 Ibid. 
46 Lord Justice Scarman, The Brixton Disorders 10-12 April 1981, Home Office, 1981, Cmnd n° 8427. 
47 P. Hayes, « Riots in Thatcher’s Britain », in M. T. Davis (ed.), Crowd Actions in Britain and France from the 

Middle Ages to the Modern World, Londres, Palgrave Macmillan, 2015, p. 259. 
48 Prévu par le Police and Criminal Evidence Act 1984, et amendé par le Criminal Justice and Public Order Act 

1994, sections 44-47, le Police Act 1996, et le Terrorism Act 2000. 
49 Pour un aperçu de ces rapports, et notamment des travaux du Joint Committee on Human Rigths du Parlement 

britannique sur la législation anti-terroriste qui a favorisé l’extension du stop and search, v. Joint Committee on 

Human Rights, Legislative Scrutiny : Counter-Terrorism and Security Bill, HL Paper 86, HC 859, 12 janvier 2015). 

https://commonslibrary.parliament.uk/ethnicity-and-the-criminal-justice-system-what-does-recent-data-say/
https://commonslibrary.parliament.uk/ethnicity-and-the-criminal-justice-system-what-does-recent-data-say/


 

 

L’obsession politique pour la sécurité se traduit surtout par une logorrhée législative à 

partir de la loi de 1984 : le populisme pénal passe par un « populisme législatif »50, 

véritable cancer des systèmes juridiques contemporains. Depuis 1945, jamais le droit 
pénal n’a été si souvent amendé dans l’optique de l’accroissement de prérogatives 

reconnues aux forces de police (60 textes ont modifié la loi de 1984, soit plus d’un par 

an51). Le Royaume-Uni surpasse, sur ce point, la France qui n’est pas non plus en reste 

quant à la multiplication des nouvelles lois pénales à objet essentiellement 

sanctionnateur52. Une autre réglementation, celle qui émane de l’acte du Parlement de 

1986 sur l’ordre public53, connaît une évolution similaire. Elle doit être directement 

reliée aux atteintes à la sécurité publique qui se sont accentuées à partir de 1984-1985. 

 

Partie III – L’extension des qualifications des troubles à l’ordre public à partir de 

1984-1985 

 

Les infractions liées à l’atteinte à l’ordre public sont, depuis le Public Order Act de 

1986, déterminées par la loi et non plus par le common law54. L’immixtion législative 

dans la définition des troubles à l’ordre public et le régime juridique en découlant est un 

changement essentiel qui permet à tous les gouvernements qui se succèdent depuis les 
années 1980 d’adopter toujours plus de normes précisant le dispositif de 1986, à l’instar 

de ce qui a été constaté à propos de la loi de 1984. Le Criminal Justice and Public Order 

Act de 1994 enrichit le droit existant en encadrant un peu plus les libertés, en particulier 

de réunion. Il étend encore l’approche des comportements jugés antisociaux et renforce 
des procédures de prévention plus attentatoires aux libertés et droits fondamentaux55. 

Depuis cette loi, plusieurs textes ont élargi la qualification d’atteinte à l’ordre public, 

 
V. aussi les propositions du Reviewer of Terrorism Legislation pour modifier l’arsenal juridique actuel, sans succès 

(v. J. Hall, The Terrorism Acts in 2021, Report of the Independent Reviewer of Terrorism Legislation on the 

operation of the terrorism acts 2000 and 2006, and the terrorism prevention and investigation measures act 2011, 

mars 2023, 210 p. et spécialement les recommandations en annexe). 
50 L. Assier-Andrieu, L’autorité du passé. Essai anthropologique sur la Common Law, Paris, Dalloz, coll. Les sens 

du droit, 2011, p. 24. 
51 Voici la liste des principaux actes du Parlement : le Criminal Justice and Public Order Act 1994, le Police Act 

1996, le Criminal Procedure and Investigations Act 1996, le Crime and Disorder Act 1998, le Terrorism Act 2000, 

le Criminal Justice and Police Act 2001, le Police Reform Act 2002, le Criminal Justice Act 2003, le Sexual 

Offences Act 2003, le Domestic Violence, Crime and Victims Act 2004, le Serious Organised Crime and Police Act 

2005, le Prevention of Terrorism Act 2005, le Drugs Act 2005, Police and Justice Act 2006, le Serious Crime Act 

2007, le Counter-terrorism Act 2008, le Coroner and Justice Act 2009, le Crime and Security Act 2010, le 

Terrorism Prevention and Investigation Measures Act 2011, l’Anti-social Behaviour, Crime and Policing Act 2014, 

le Criminal Justice and Court Act 2015, Policing and Crime Act 2017, le Counter-Terrorism and Border Security 

Act 2019, le Sentencing Act 2020, Domestic Abuse Act 2021, le Police, Crime, Sentencing and Courts Act 2022, et 

le National Security Act 2023. La liste n’est pas exhaustive et n’intègre pas les modifications temporaires survenues 

à l’occasion de la pandémie de Covid-19. Elle n’inclut pas non plus les actes de législation déléguée. 
52 V. J. Moret-Bailly, É. Rubi-Cavagna, Droit pénal : la contre-Révolution silencieuse, Issy-les-Moulineaux, LGDJ, 

2021, 300 p. 
53 La notion d’ordre public en droit britannique est distincte de celle qui prévaut en droit administratif français et 

se confond souvent avec le droit pénal. Néanmoins, il recèle une dimension préventive plus marquée que dans les 

dispositifs de droit criminel. Nous renvoyons sur ce sujet à notre article « L’ordre public au Royaume-Uni », in 

Ch.-A. Dubreuil (dir.), L’ordre public, Paris, Cujas, 2013, p. 141. 
54 V. notamment Shaw v Director of Public Prosecutions, [1962] AC 220 et Knuller v DPP [1973] AC 435. 
55 V. A. Antoine, « Rule of law et ordre public au Royaume-Uni », Archives de Philosophie du Droit, 2015, t. 58, 

p. 243. 



 

souvent en rapport avec les évolutions pénales susmentionnées56, mais également dans 

le cadre des pouvoirs octroyés au renseignement57. Le dernier exemple en date est le 

Public Order Act de 2023. Il prévoit des moyens inédits à la disposition des autorités de 

police à la faveur d’un encadrement strict du droit de manifester. Le stop and search est 
étendu et de nouvelles infractions sont créées en lien avec les actions de blocages des 

voies publiques et des transports. Une fois encore, des événements conjoncturels furent 

invoqués afin de justifier la pertinence du texte, en particulier les actions menées par des 

militants écologistes depuis 2021 des associations Extinction Rebellion, Just Stop Oil, 

et Insulate Britain. Alors que le groupement revendique le droit à la résistance civile 

face aux dangers du réchauffement climatique pour l’être humain, le gouvernement 

promeut la répression dans un contexte d’inflation des prix de l’énergie et des denrées 

de première nécessité. La volonté d’étouffer les rébellions écologiques n’est pas propre 

au Royaume-Uni. En France, la décision du ministère de l’Intérieur de dissoudre 

l’association Les Soulèvements de la Terre s’en rapproche. Les juges des référés du 
Conseil d’État français ont estimé à juste titre selon nous qu’il existait « un doute sérieux 

quant à la qualification de provocation à des agissements violents à l’encontre des 

personnes et des biens retenue par le décret de dissolution »58. Outre-Manche, la loi de 

2023 sur l’ordre public a suscité une production considérable de rapports et de notes 

d’associations de défense des droits humains la condamnant, alors que la liberté de 
manifester fait l’objet d’attaques récurrentes depuis plusieurs décennies de la part du 

législateur59. 

 

Le cas des militants écologistes (parfois traités « d’écoterroristes ») par la loi de 2023 
permet de vérifier l’extension d’arsenaux juridiques originellement pensés pour les 

terrorismes meurtriers. La montée en puissance de la législation antiterroriste au 

Royaume-Uni date des années 1980 afin de répondre aux violences de l’Irish 

Republican Army (IRA) dont les membres tenteront d’assassiner la Première ministre à 

Brighton le 12 octobre 1984. En réaction, la Dame de fer s’est d’abord appuyée sur le 
Prevention of Terrorism (Temporary Provisions) Act de 1974 qui venait compléter le 

Northern Ireland (Emergency Provisions) Act de 1973. La loi de 1974 a été reconduite 

à plusieurs reprises, faisant de l’exceptionnalité d’origine le principe60 tout en octroyant 

de nouveaux pouvoirs aux autorités publiques61. La fuite en avant initiée par le 

 
56 Anti-terrorism, Crime and Security Act 2001, Criminal Justice Act 2003, Serious Organised Crime and Police 

Act 2005, Racial and Religious Hatred Act 2006, Serious Crime Act 2007, Criminal Justice and Immigration Act 

2008, Crime and Courts Act 2013, Police, Crime, Sentencing and Courts Act 2022. Pour un aperçu de l’ensemble 

des problématiques actuelles, v. le site des groupements de protection des droits humains mentionnés en première 

partie. Pour une étude détaillée du droit positif jusqu’en 2014, nous nous permettons de renvoyer également à nos 

analyses sur l’ordre public (« L’ordre public au Royaume-Uni », préc. ; et « Rule of law et ordre public au 

Royaume-Uni », préc., loc. cit.). 
57 Investigatory Powers Act 2016. 
58 Ord. CE, 11 août 2023, Les Soulèvements de la Terre et autres, req. n° 476385. 
59 V. M. Glasius, J. Schalk et M. De Lange, « Illiberal Norm Diffusion : How Do Governments Learn to Restrict 

Nongovernmental Organizations? », Int. St. Qua., 2020, n° 64/2, p. 45 ; et A. Antoine, « La liberté de manifestation 

au Royaume-Uni », Jus Politicum, n° 17, 2017. 
60 V. W. Nelson, « Terrorist challenge to the rule of law : The British experience », Terrorism, 1990, n° 13/3, 

p. 227. 
61 V. « The Prevention of Terrorism Act : Normalising the Politics of Repression », Journal of Law and Society, 

1983, vol. 10/1, p. 71. La loi de 1973, circonscrite à l’Irlande du Nord, sera abrogée au profit d’une loi plus 

générale, le Terrorism Act de 2000. Quant aux dispositifs d’urgence, ils sont prévus par le Civil Contingencies Act 

de 2004. 



 

gouvernement Thatcher n’a jamais été véritablement démentie depuis lors. Malgré leur 

libéralisme politique et leur rôle déterminant en faveur de l’Europe des droits humains 

du fait de l’adoption du HRA, les travaillistes qui remportent les élections générales en 

1997 porteront parmi les projets les plus contestés des quarante dernières années en 
matière de droits et libertés fondamentaux, révélant toute l’ambivalence de leur leader 

de l’époque, Tony Blair. Non sans paradoxe, c’est sur le fondement du HRA que 

plusieurs dispositions de lois antiterroristes travaillistes seront remises en cause par le 

juge national62. 

 

L’intervention des juridictions n’a pas suffi à créer un électrochoc parmi les 

personnalités politiques et chez les citoyens afin de rompre un consensus dans la façon 

de traiter les questions d’insécurité qui, sous Thatcher comme sous Tony Blair, sont 

gérées dans un rapport direct avec les menaces internationales. La préservation de la 

paix civile dans une société mondialisée implique une approche globalisante qui 
confond le maintien de l’ordre public et la défense externe de l’État au profit d’un 

accroissement constant des pouvoirs de police, éventuellement avec l’appui de l’armée 

et de forces privées. Ce « continuum de sécurité » qui vise à offrir une « sécurité 

globale » aux citoyens63 puise ses sources dans les conservatismes américain et 

britannique des années 1970-198064. L’extension de la répression du terrorisme au 
Royaume-Uni doit donc être entendue comme le pendant interne d’initiatives martiales 

à l’international que sont, sous Thatcher, la guerre des Malouines et, sous Tony Blair, le 

soutien actif à l’invasion de l’Irak par les États-Unis. 

 
Le bellicisme sécuritaire qui caractérise la législation britannique depuis près de 45 ans 

se comprend au-delà des émeutes urbaines et du terrorisme. Les conflits sociaux des 

années 1980 furent un vecteur de l’amenuisement sensible du droit de grève et de droits 

collectifs, comme l’appartenance à un syndicat. La production législative est, en la 

matière, considérable et précède même les blocages de 1985-1986. Pas moins de six lois 
sont votées sous Thatcher65. Son successeur, John Major, les synthétisera par le Trade 

Union and Labour Relations (Consolidation) Act de 199266. En 2023, le gouvernement 

 
62 L’affaire la plus retentissante en la matière a trait à l’Anti-Terrorism, Crime and Security Act 

du 14 décembre 2001. La loi étendait considérablement les pouvoirs des autorités publiques, dès lors qu’elles 

suspectaient quiconque d’activités terroristes. Les non-nationaux pouvaient se retrouver en détention indéfiniment, 

et sans procès, une fois que des indices tendaient à prouver qu’ils avaient participé à un projet d’attentat. Cette 

disposition a été déclarée incompatible avec le HRA (A v Secretary of State for the Home Department de 2004 

[2004] UKHL 56). L’Appellate Committee of the House of Lords a retenu l’incompatibilité avec les 

articles 5 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

(v., notamment, A. Tomkins, « Readings of A v. Secretary of State for the Home Department », Public Law, 2005, 

p. 259). 
63 Expressions qui ont fait florès en France depuis le rapport de A. Thourot, J.-M. Fauvergue, D’un continuum de 

sécurité vers une sécurité globale, septembre 2018, 178 p. dont certaines préconisations sont reprises par la loi 

n° 2021-646 du 25 mai 2021, préc. 
64 V. le documentaire de Karine Parrot et Stéphane Elmidjian, « Sécurité globale, de quel droit ? » 

(https://kparrot.gitlab.io/securite-globale-de-quel-droit/, consulté en septembre 2023). Notons que certaines 

universités britanniques font de la thématique « crime, terrorisme et sécurité globale » un enseignement qui 

interroge l’évolution décrite (notamment à l’université de Coventry : https://www.coventry.ac.uk/course-

structure/pg/fah/terrorism-international-crime-and-global-security-ma/, consulté en septembre 2023). 
65 Employment Act 1980, Employment Act 1982, Public Order Act 1986, Employment Act 1988, Employment Act 

1989, et Employment Act 1990. 
66 Auquel il faut adjoindre le Trade Union Reform and Employment Rights Act 1993. 

https://kparrot.gitlab.io/securite-globale-de-quel-droit/
https://www.coventry.ac.uk/course-structure/pg/fah/terrorism-international-crime-and-global-security-ma/
https://www.coventry.ac.uk/course-structure/pg/fah/terrorism-international-crime-and-global-security-ma/


 

conduit par Rishi Sunak qui fait face à des grèves dans la majeure partie des services 

publics, soumet au Parlement un projet étendant les obligations de service minimum 

(Strikes (Minimum Service Levels) Act 2023). Le texte a été logiquement dénoncé par 

les syndicats pour trois motifs : le nombre de secteurs concernés par les nouvelles 
contraintes législatives définis, de surcroît, de façon vague ; le pouvoir de décision 

unilatérale octroyé au ministre compétent pour prendre toute mesure nécessaire à 

l’accomplissement du service minimum, et ce, sans négociation préalable ; et enfin les 

risques de tensions entre les syndicats et leurs membres puisque les premiers devront 

participer à la détermination des employés réquisitionnés67. Des interrogations 

demeurent quant à la conformité de l’ensemble du droit du travail britannique avec 

l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’Homme et les standards prévus 

par les conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) auxquels fait 

référence l’accord de commerce et de coopération conclu entre l’Union européenne et 

le Royaume-Uni68. Ainsi que le rappellent Keith Ewing et Lord Hendy, « le poids 
cumulé de toutes les restrictions au droit de grève au Royaume-Uni (“la législation la 

plus contraignante sur les syndicats dans le monde occidental” comme l’a décrit Tony 

Blair en 1997) dont nombre d’entre elles ont été condamnées par les commissions de 

l’OIT comme étant incompatibles avec la convention de 1987, et l’absence de 

limitations similaires en France, en Espagne et en Italie (en réalité, partout ailleurs en 
Europe), rendent peu probable » un jugement positif de l’OIT sur la nouvelle loi69. 

 

Ce foisonnement (ou plutôt cette incontinence législative70 qui tente d’empêcher et de 

réprimer tout ce qui est susceptible de gêner l’ordre et le marché) doit être mis en rapport 
avec deux variables. La première concerne l’évolution du taux de criminalité au 

Royaume-Uni71. Entre 1980 et 1995, la croissance d’actes criminels et délictueux 

explose (de 11300 actes constatés à près de 20000). À partir de 1996, la diminution est 

rapide (pour atteindre 4385 crimes ou délits), mais elle doit être fortement relativisée 

depuis plusieurs années du fait de la délinquance numérique qui fait bondir le taux à 
8656 délits. En outre, les violences les plus graves stagnent assez nettement depuis 

201072. Plus inquiétante est l’envolée des enregistrements de crimes et délits sexuels 

 
67 J. Grogan, C. Barnard, « Strikes, essential services, and minimum service levels », UK in a Changing Europe, 

30 janvier 2023 (https://ukandeu.ac.uk/explainers/strikes-essential-services-and-minimum-service-levels/, 

consulté en septembre 2023). 
68 K. Ewing, J. Hendy, « Strikes (Minimum Service Levels) Bill and the ILO: A Reply to Sunak », Institue of 

Employment Rights, 16 juin 2023, (https://www.ier.org.uk/comments/strikes-minimum-service-levels-bill-and-

the-ilo-a-reply-to-sunak/, consulté en septembre 2023). 
69 Ibid. 
70 Qui ne touche pas que les droits et libertés mis ici en exergue. Le Contempt of Court Act de 1981 fait en sorte 

de restreindre la diffusion par les médias ou des groupements de citoyens du contenu de certains procès (v. J. Sim, 

Ph. Thomas, op. cit.). 
71 Les chiffres sur lesquels nous fondons notre propos sont issus de l’enquête annuelle de l’Office National des 

Statistiques sur les crimes et les délits en Angleterre et au pays de Galles (Crime in England and Wales : year 

ending March 2023. Crime against households and people aged 16 and over using data from police recorded 

crime and the Crime Survey for England and Wales (CSEW), mars 2023). Notons que les chiffres donnés dans la 

CSEW ne sont pas considérés comme des « statistiques nationales » dans la mesure où il est difficile d’établir un 

taux de criminalité qui reflète fidèlement la réalité. Les interviews menées par l’ONS directement auprès des 

victimes sont mises en rapport avec les données collectées par les services de police. 
72 V. la figure 4 du rapport. 

https://ukandeu.ac.uk/explainers/strikes-essential-services-and-minimum-service-levels/
https://www.ier.org.uk/comments/strikes-minimum-service-levels-bill-and-the-ilo-a-reply-to-sunak/
https://www.ier.org.uk/comments/strikes-minimum-service-levels-bill-and-the-ilo-a-reply-to-sunak/


 

dont la prise en compte par les pouvoirs publics est jugée insuffisante73. La pacification 

apparente de la société britannique ne concerne donc que quelques aspects de la 

criminalité et ne connaît plus un déclin tel qu’il serait possible de considérer que 

l’adoption de mesures toujours plus répressives est une solution encore efficace. Le 
procédé du stop and search régulièrement condamné par les associations de protection 

des droits humains est reconnu comme étant inadapté afin d’éviter la survenance des 

violences. Le peu de cas qu’il est fait de l’éducation, de la prévention et de la réinsertion 

continue d’interroger la pertinence de dispositifs pénaux ayant clairement atteint leurs 

limites74. 

 

Le second paramètre est la rareté de textes qui visent à préserver les libertés ou à revenir 

sur certains pouvoirs octroyés aux forces de police. Le Police and Social Responsibility 

Act de 2011 ou le Freedom Act de 2012 vont dans ce sens. Bien avant ces lois, c’est bien 

sûr le Human Rights Act de 1998 qui demeure le dernier grand texte favorable aux droits 
et libertés fondamentaux adopté au Royaume-Uni. Malheureusement, son application 

n’a pas permis de juguler l’accroissement préoccupant des normes répressives ou 

attentatoires aux libertés ou droits individuels ou collectifs. 

 

Conclusion – Le Human Rights Act de 1998, une « révolution » partiellement 

avortée 

 

Depuis les années 2000 et son entrée en vigueur, les juristes continentaux ont fait la part 

belle au Human Rights Act de 199875. Et pour cause : il serait le vecteur majeur d’une 
révolution juridique outre-Manche qui conduirait à un alignement progressif de la 

tradition de common law de protection des droits et libertés sur celle des systèmes 

romano-germaniques d’abord dominés par la conception allemande des droits et libertés 

fondamentaux. C’est sans doute aller trop loin et partir d’un postulat discutable d’une 

opposition radicale entre deux cultures juridiques qui participent à un même patrimoine 

 
73 Dans ses rapports annuels, la commissaire pour les victimes, qui est une institution indépendante d’évaluation 

de la situation et du traitement des victimes pour l’Angleterre et le pays de Galles, n’a eu de cesse de rappeler à 

l’ordre les gouvernements successifs sur ce sujet (v. dernièrement Victim’s Commissioner Annual Report 2021/22, 

29 p.). V. aussi R. Syal, A. Topping, « Recorded sex crimes reach record high in England and Wales », The 

Guardian, 28 avril 2022. 
74 Le plan d’action présenté par Boris Johnson en 2021 est un exemple topique de la réaction des personnalités 

politiques face à l’augmentation de la criminalité : renforcement des moyens des forces de police, annonce de 

nouveau dispositifs répressifs, soutien aux mesures déjà mises en œuvre par les gouvernements du même bord, le 

tout en se fondant sur des affirmations statistiques douteuses (v. Reality Check Team, « Boris Johnson’s police 

numbers claim fact-checked », BBC, 27 juillet 2021, https://www.bbc.com/news/57987932, consulté en septembre 

2023). 
75 En France en particulier. V. par exemple A. Duffy, La protection des droits et libertés au Royaume-Uni : 

recherche sur le Human Rights Act 1998 et les mutations du droit constitutionnel britannique face aux exigences 

de la Convention européenne des droits de l’homme, Paris, Fondation Varenne-L.G.D.J., 2007, coll. des Thèses, 

636 p. ; v. aussi Barbé, Le rôle du Parlement dans la protection des droits fondamentaux : étude comparative 

Allemagne, France, Royaume-Uni, Paris, LGDJ-Lextenso éditions, 2009, Bibl. constitutionnelle et de science 

politique, 527 p. Notons que la chronique de jurisprudence britannique tenue par Aurélie Duffy-Meunier à la Revue 

française de droit constitutionnel date du début des années 2000, chronique inédite qui révèle, par un prisme 

principalement contentieux, le renouveau de l’intérêt pour le droit public britannique en France résultant de son 

rapprochement avec le continent en vertu de la construction communautaire et de l’Europe des droits humains. 

https://www.bbc.com/news/57987932


 

constitutionnel commun en Europe76. Le HRA a incontestablement enrichi le droit 

britannique et produit une forme de « constitutionnalisation » des droits et libertés dans 

un processus original qui respecte la souveraineté du Parlement77. De plus, et ainsi qu’il 

a été mentionné précédemment, la loi de 1998 a contribué à écarter quelques-unes des 
dispositions les plus liberticides des législations antiterroristes et a permis au législateur 

britannique de pallier des insuffisances du droit interne78. Avant le Public Order Act de 

2023, la Cour suprême du Royaume-Uni a utilement mobilisé la Convention européenne 

des droits de l’Homme dans le cadre d’un contentieux portant sur des faits d’obstruction 

sur la voie publique de la part de militants antimilitaristes. Atténuant les effets stricts du 

Highways Act de 1980, la Cour les concilie avec les articles 10 (liberté d’expression) et 

11 (liberté de manifester pacifiquement) de la Convention en approfondissant ses 

techniques de contrôle - en l’espèce en faveur des manifestants79. Les juridictions 

britanniques sont devenues plus perméables aux techniques et aux modalités de contrôle 

juridiques des autorités publiques venues du continent, en particulier par la prise en 
compte du contrôle de proportionnalité80. 

 

Ces aspects juridiques, aussi essentiels soient-ils, ne doivent pourtant pas occulter le fait 

qu’ils n’ont pas empêché la prolifération des normes liberticides et les attaques 

gouvernementales régulières contre les droits humains au Royaume-Uni. Le droit, et le 
juge qui l’applique, ne peuvent pas tout face à une évolution qui semble soutenue par 

les citoyens peut-être insuffisamment éduqués à être libres dans une société 

démocratique qui suppose un investissement de chacun pour la chose publique et les 

ambitions collectives. Les droits et libertés fondamentaux sont finalement soumis à un 
double défi de nature civilisationnelle qui dépasse l’horizon juridique : d’une part, 

déconstruire l’idée selon laquelle le préalable à la garantie des droits et libertés dans une 

société démocratique serait l’avènement d’une sécurité globale visant « le risque zéro » 

de troubles à l’ordre public ; et, d’autre part, le réapprentissage de ce qu’implique d’un 

 
76 Notamment par les liens historiques étroits qui unissent la France continentale et le Royaume-Uni (v. M. 

Tugendhat, E. de Montlaur-Martin, Les droits du genre humain : la liberté en France et en Angleterre (1159-1793), 

Société de Législation Comparée, coll. Sensus Iuris, 2021, 570 p.). 
77 Cet aspect a été largement présenté et commenté par les auteurs cités dans les notes précédentes. Pour un aperçu 

récent, v. J. Bell, « L’avenir de la Convention européenne au Royaume-Uni », in P. Ducoulombier, C. Haguenau-

Moizard, La protection des droits et libertés en France et au Royaume-Uni, Paris, Société de Législation 

Comparée, 2022, p. 193. 
78 Ce que certains juristes britanniques ont du mal à concevoir. V. récemment, J. Sumption, « Judgment call : the 

case for leaving the ECHR », The Spectator, 30 septembre 2023; et contra S. Wallace, « Case adjourned: A 

response to Jonathan Sumption’s “case for leaving the ECHR” ». Pour un aperçu français, v. A. Duffy-Meunier, S. 

Hourson, Ch.-É. Senac, « La lutte contre le terrorisme et les droits fondamentaux au Royaume-Uni », in D. Piana, 

F. Molinié (dir.), La lutte contre le terrorisme et des droits fondamentaux en droit comparé, Société de Législation 

Comparée, 2018, p. 203 ; A. Duffy-Meunier, « L’État d’exception, nouveau régime de droit commun des droits et 

libertés ? Du terrorisme a l’urgence sanitaire. Rapport britannique », Annuaire international de justice 

constitutionnelle, 2021, p. 553. 
79 Director of Public Prosecutions v Ziegler [2021] UKSC 23. La décision fut favorablement accueillie par les 

associations protectrices des droits humains, contrairement aux forces de police qui ont critiqué sa mise en œuvre 

ardue (v. D. Ormerod, « In protest against Zigler », Criminal Law Rev., 2022, n° 6, p. 427). La Cour suprême a 

précisé sa technique de contrôle qui se rapproche d’un test de proportionnalité dans le cadre des actions pro-

avortement (Reference by the Attorney General for Northern Ireland - Abortion Services (Safe Access Zones) 

(Northern Ireland) Bill [2022] UKSC 32). 
80 Pour une analyse récente, v. V. Barbé, « La proportionnalité dans le raisonnement des juridictions françaises et 

britanniques », in P. Ducoulombier, C. Haguenau-Moizard, op. cit., p. 43 ; S. Martin, « Proportionality and protest-

related offences », Cambridge Law Journal, 2023, n° 82(2), p. 204. 



 

point de vue collectif la jouissance des droits et libertés, par-delà la seule émancipation 

individuelle des personnes, d’ailleurs trop souvent axée, dans le Royaume-Uni 

contemporain comme ailleurs, sur sa dimension matérielle. 
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